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L’Agence mise sur le partenariat public-privé 

 

Mohamed El Guerrouj: çLes r®sultats de lôop®ration partenariat public-privé autour des terres du 

domaine de lôEtat ouvre la voie pour son ®largissement ¨ dôautres types de foncier, notamment les 

terres collectives et celles du Habous 

Mohamed El Guerrouj, DG de  lôAgence de d®veloppement agricole, se veut confiant. A ses yeux, la 

strat®gie agricole est sur les rails. Pour en acc®l®rer la cadence, lôorganisme de pilotage veut mettre le 

paquet sur la mobilisation du foncier de lôEtat. 

- L’Economiste: Vous faites du partenariat public-privé votre cheval de bataille. Comment se 

décline l’approche? 

- Mohamed El Guerrouj: Lôop®ration partenariat public-privé autour des terres agricoles du domaine 

priv® de lôEtat est bas®e sur la location longue dur®e. Les investissements réalisés  dans ce cadre 

contribuent au  développement des principales filières agricoles. Le tout, ciblant  la création de 

complexes agro-industriels. 

Lôobjectif ®tant une valorisation optimale des produits.  De plus, le partenariat constitue un outil pour 

d®velopper lôagr®gation agricole. 



 

- Concrètement, quels sont les leviers? 

- Le foncier mobilis® constitue un levier pour d®velopper lôagr®gation en orientant les unit®s propos®es 

en tant que fermes noyaux, autour desquelles peuvent °tre mont®s des projets dôagr®gation. Ce 

partenariat qui a concerné, dans une première phase, les terres gérées par la Sodea-Sogeta, sôest 

®largi ¨ toutes les terres g®r®es auparavant par la Direction des Domaines de lôEtat. Les r®sultats 

encourageants de cette op®ration ouvrent la voie pour son ®largissement ¨ dôautres types de terrains 

et notamment les terres collectives et Habous. 

- Sous quelles formes ces partenariats sont montés? 

- Il faut préciser que pour la signature de la convention de partenariat, les attributaires des projets sont 

tenus de se constituer en sociétés marocaines de droit privé dans lesquelles lôattributaire doit 

maintenir au moins 34% des parts sociales. Ce qui veut dire que de nouveaux investisseurs potentiels 

ont la possibilit® dôint®grer les projets de partenariat public-privé opérationnels à travers une prise de 

participation dans le capital des sociétés constituées. 

Cette participation peut se faire à hauteur de 66% du capital de la société pour les projets en cours 

dôex®cution et 100% pour les projets dont les programmes dôinvestissement sont achev®s. 

- Comment sont drainés les IDE dans l’agriculture? 

- LôADA joue un r¹le primordial en mati¯re de promotion de lôoffre marocaine  dôinvestissement dans le 

secteur agricole. Ceci, tout particulièrement en ce qui concerne la location des terres dans le cadre du 

partenariat public-priv®. A cela sôajoutent la prise de participation au capital des soci®t®s concern®es 

par ces partenariats et la prise en charge des unités de valorisation. Les efforts déployés en matière 

de promotion ¨ lôext®rieur ont ®t® couronn®s par lôinstallation au Maroc de nombreux opérateurs de 

r®f®rence dans lôagro-industrie et même la production agricole. 

 Propos recueillis par Mohamed Ali MRABI 

 

Source: http://www.leconomiste.comarticle/939451-l-agence-mise-sur-le-partenariat-public-prive 
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Assises de l’agriculture : Le détail des neuf conventions signées 

 
  
Les Assises de lôagriculture côest des (paroles) discours mais aussi des (actes) 
signatures. Cette année à la septième édition de ces assises qui se déroulent en ce 
moment même à Meknès, neuf conventions ont été signées. Newz.ma vous propose 
en détail les chiffres clés de ces conventions. 
 
1.Convention entre le gouvernement du Maroc et le Mali 
Le Mali met à la disposition du Maroc, 10.000 hectares à la zone de production du 
Mbéwana. Partenariat public-privé 
 
2. Convention entre la FAO et le Maroc 
Création dôun fonds fiduciaire dans le cadre de la coopération Sud- Sud  
Financement : 1 million de dollars américains versé par le Maroc et un acteur privé 
Période : 2014-2020 
 
3.Convention entre le gouvernement et les Chambres d’agriculture 
Période 2014-2020 : 
100 millions de dirhams pour former les agriculteurs à la recherche 
 
4.Convention entre le ministère de l’Intérieur, le ministère des Finances et le 
ministère de l’Artisanat 
Programme national pour la constitution de coopératives. 
15.000 coopératives concernées 
 
5.Convention entre le gouvernement et la Fédération des viandes rouges : 
Développement de la filière des viandes rouges 
5 milliards de dirhams dont 1,45 milliard représente la contribution de lôEtat 
Augmenter la production de 490.000 tonnes à 620.000 tonnes 



 

6. Convention entre le gouvernement et la Fédération nationale du riz 
Développement de la filière du riz entre 2014-2020 
Extension de 11.000 à 88.000 tonnes de riz 
Augmentation du rendement de 70 à 80 quintaux/hectare 
Financement : 270 millions de dirhams 
 
7. Convention entre le gouvernement et le Crédit agricole 
Accompagnement du Plan Maroc Vert avec le Crédit agricole du Maroc 
Coût : 25 milliards de dirhams 
 
8. Convention entre le gouvernement et la compagnie  d'assurances Mamda 
Garanties multirisques climatiques pour lôarboriculture fruitière 
60 millions de DH 
 
9. Convention entre le gouvernement et Barid El Maghrib 
Garantir lôacc¯s aux acteurs agricoles à une plateforme de vente en ligne 
Les coopératives agricoles pourront bénéficier d'une réduction et appliquer des taux 
de 50% 
 

Source : 

http://newz.ma/article/2416/assises_de_lagriculture___le_detail_des_neuf_conventio

ns_signees   

http://newz.ma/article/2416/assises_de_lagriculture___le_detail_des_neuf_conventions_signees
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Plan Maroc Vert : Les produits du terroir font leur promo  

La stratégie de développement de la commercialisation des produits du terroir prévoit, entre 

autres, la création de plates -formes logistiques régionales à proximité des producteurs.  

Aujourdhui.ma | 24-04-2014 à 03:57:00  

Par Atika Haimoud 

 

Cl®mentine de Berkane, safran de Taliouine , huile dôolive Tyout-Chiadma, dattes Majhoul de Tafilalet, viande 

agneau B®ni Guil, grenade Sefri Ouled Abdellah, figue de barbarie dôAµt Ba©mrane, fromage de ch¯vre 

Chefchaouen, rose de K®l©at MôGouna-Dad¯s é Le Maroc est riche en produits du terroir qui ne demandent 

quô¨ °tre valoris®s. 

Dôailleurs, la 9¯ ®dition du Salon international de lôagriculture au Maroc sera organis®e autour du th¯me çLes 

produits du terroir» du 24 avril au 3 mai 2014 ¨ Mekn¯s. Côest dire tout lôint®r°t que porte le minist¯re de 

lôagriculture et de la p°che maritime au d®veloppement de ce secteur. Les produits du terroir sont parmi les 

objectifs privil®gi®s du Plan Maroc Vert, en tant quôalternative tr¯s prometteuse pour la mise en îuvre dôun 

développement local viable et durable, particulièrement dans les zones marginales et difficiles. 

Pour promouvoir cette fili¯re, le minist¯re de lôagriculture et de la p°che maritime a lanc®, ¨ travers lôAgence 

pour le d®veloppement agricole (ADA), la mise en îuvre dôune strat®gie de d®veloppement de la 

commercialisation des produits du terroir. Ainsi, une liste de produits du terroir phares a été identifiée dans le 

cadre des ®tudes r®gionales dôidentification des produits du terroir (Voir tableau ci-joint). 

La stratégie de promotion des produits du terroir est axée sur la mise à niveau des groupements des produits du 

terroir et le d®veloppement de partenariats dôagr®gation ®quitables. çCe levier a aussi pour objectif de mettre à 

niveau des groupements des produits du terroir dans le cadre de programme élaborés à cet effet. Ces programmes 

consistent en le diagnostic participatif des groupements identifi®s, lô®laboration de plans dôaction pour leur mise 

à niveau et lôam®lioration de la commercialisation de leurs produits, ¨ lô®laboration des plans marketing et des 

plans dôaffaires ainsi que lôaccompagnement pratique pour op®rationnaliser les changements cibl®sè, explique-t-

on ¨ lôADA. 

Lôobjectif de ce levier est aussi de monter des partenariats dôagr®gation et institutionnels pouvant prendre 

diverses formes, assurant une augmentation de lôoffre quantitative et qualitative, une massification des flux, une 

transformation adéquate des produits et un accès au marché national et ¨ lôexport. La strat®gie de d®veloppement 

de la commercialisation des produits du terroir prévoit également la création de plates-formes logistiques 

régionales à proximité des producteurs. 

Lôobjectif de la mise en place des plates-formes logistiques et commerciales régionales est de mettre à la 

disposition des producteurs et de leurs groupements des infrastructures de stockage et de conditionnements ainsi 

que des services techniques et commerciaux de proximité, afin de soutenir leurs initiatives et rendre plus 

attractifs leurs productions et leur savoir-faire auprès des agrégateurs et des circuits de distribution moderne, 

dont les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) et r®duire les co¾ts de transports et de packaging, selon lôADA. 

La promotion de cette filière est étroitement liée au développement des marchés nationaux et internationaux. Il 

est question de promouvoir activement les produits du terroir de manière à faciliter leur accès aux différents 

circuits de distribution et de permettre aux producteurs de développer des opportunités de commercialisation de 

leurs produits, tant au niveau national quôinternational. Au niveau national, lôobjectif ®tant dôaccro´tre le march® 

des terroirs ¨ travers une augmentation de lôespace allou® et une meilleure rotation des produits. 

http://www.aujourdhui.ma/auteur/atika-haimoud-333/1


 

Pour les marchés internationaux, la promotion se fait à travers la participation à des foires et salons 

internationaux en collaboration avec les partenaires institutionnels et lôorganisation de rencontres B to B avec 

des acheteurs potentiels avec une pr®paration pr®alable et un coaching ¨ lôexport des groupements. Ces 

®v®nements seront aussi lôoccasion pour promouvoir les partenariats dôagr®gation pour la valorisation et la 

commercialisation solidaire des produits du terroir, selon la même source. 

Une place de choix a donc été réservée aux produits du terroir dans le Plan Maroc Vert depuis son lancement par 

Sa Majesté le Roi à Meknès en avril 2008. Le plan de développement de cette filière comprend aussi 

lô®laboration et la publication en juin 2008 de la loi n° 25-06 relative aux signes distinctifs dôorigine et de qualit® 

des denr®es alimentaires et des produits agricoles et halieutiques ainsi que le lancement, en 2010, dô®tudes 

r®gionales pour lôidentification des diff®rents produits du terroir et lôanalyse de leurs cha´nes de valeurs, la 

caract®risation des terroirs et lô®laboration de plans de d®veloppement sp®cifiques. 

 

 

Source : http://www.aujourdhui.ma/maroc/economie/plan-maroc-vert-les-produits-du-terroir-font-leur-

promo-109398#.U1oZzFV5OsE  
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90% des projets agréés par l’ADA déjà lancés 

 

Les responsables de lôAgence de d®veloppement agricole assurent que les projets du plan Maroc Vert 

vont bon train. A ce jour, plus de 227.470 hectares ont été plantés et 139 unités de valorisation ont été 

construites et équipées 

çLA mise en oeuvre du plan Maroc Vert va bon trainè. Le constat est dress® par le DG de lôAgence de 

développement agricole Mohamed El Guerrouj. Pour le pilier I, pas moins de 148 projets totalisant un 

investissement de 31,5 milliards de DH ont été lancés. Des projets qui doivent profiter à plusieurs 

milliers dôagr®g®s. Pour lôagriculture solidaire, environ 490 projets ont ®t® mis en place, avec un 

investissement de 13,33 milliards de DH. Dans les détails, plus de 227.470 hectares ont été plantés et 

139 unit®s de valorisation ont ®t® construites et ®quip®es. Ce qui permet au DG de lôADA dôavancer 

un taux de réalisation de 90% des projets agréés. La répartition par régions fait apparaître la 

pr®dominance des zones montagneuses puisque lôessentiel des projets porte sur des plantations 

arboricoles. 

Parall¯lement, lôAgence de d®veloppement agricole poursuit le d®ploiement du programme 

dôagr®gation pour renforcer les capacit®s des agriculteurs et favoriser la cr®ation dôune plus grande 

valeur ajoutée. Ainsi, pr¯s de 52 projets ont b®n®fici® des attestations dôagr®gation bien que les textes 

dôapplication de la loi ®ponyme nôont pas encore ®t® adopt®s. Ces projets portent sur plusieurs fili¯res 

agricoles comme les agrumes, lôolivier, les c®r®ales, les cultures sucri¯resé Un processus qui ira en 

se renforant dans la mesure o½ la loi sur lôagr®gation donne d®j¨ une visibilit® sur les relations de 

partenariat entre agrégateurs et agrégés. «Un modèle novateur qui sécurise les transactions et fixe 

les droits et obligations des parties», souligne El Guerrouj. 



 

Par ailleurs, ces op®rations dôagr®gation favorisent ®galement le d®veloppement de partenariats 

public-privé. Ceux-ci portent sur les terres agricoles du domaine priv® de lôEtat, pass®s en location 

pour de longues dur®es, pouvant atteindre 40 ans. Pour les responsables de lôADA, lôobjectif est de 

«mobiliser les capitaux privés nationaux et étrangers, pour la réalisation de projets permettant une 

valorisation optimale des terrains et la cr®ation de lôemploi en milieu ruralè. Lôid®e est aussi de 

favoriser la cr®ation dôune plus grande valeur ajout®e, notamment ¨ travers la cr®ation de complexes 

agro-industriels. 

Cependant, la r®alisation de ces objectifs reste li®e ¨ la forte d®pendance de lôagriculture nationale 

des conditions climatiques, en particulier les d®ficits hydriques. Côest pour cela quôen plus du 

programme dô®conomie dôeau pr®vu par le plan Maroc Vert, les responsables de lôADA insistent sur 

lôimportance de d®velopper lôassurance agricole. 

Parallèlement, «le pilier II intègre une dimension relative au changement climatique, notamment à 

travers des projets intégrés qui prennent en considération les spécificités pédoclimatiques de chaque 

territoire, et ses contraintes liées aux ressources en eau», est-il signalé. 

Plateformes logistiques 

LA stratégie de développement de la production agricole passe également par le renforcement de la 

valorisation des produits du terroir. En effet, cela concerne la création de plateformes logistiques et 

commerciales r®gionales ainsi que le d®veloppement de partenariats commerciaux. Côest dans ce 

cadre que sôinscrit le programme de mise ¨ niveau de groupements des produits du terroir. 

Concr¯tement, il sôagit dôappuyer ces producteurs en termes de gouvernance, de marketing et de 

financement. 

Parall¯lement, un autre programme dôaccompagnement pour lôacc¯s aux grandes et moyennes 

surfaces a permis ¨ 29 groupements de producteurs dô°tre r®f®renc®s aupr¯s de ces enseignes de 

distribution, avec près de 200 produits. Cela porte notamment sur une commande qui dépasse les 10 

millions de DH. 

M. A. M. 

 

Source: http://www.leconomiste.comarticle/939441-90-des-projets-agrees-par-l-ada-deja-lances 

Source secondaire : http://www.marocpress.com/fr/leconomiste/article-92312.html  
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Agriculture solidaire : La synergie d’action, une nécessité ! 
 
Publié le 20-04-2014 à 15:00 Par : Oumar Baldé 

 

Malgré les bons résultats réalisés depuis le lancement du Plan Maroc Vert, le Pilier II fait face à 

de grands obstacles structurels dans le monde rural. Les surpasser impose une synergie 

d’action allant au-delà du seul département de l’Agriculture. 

Lôagriculture familiale est ¨ lôhonneur cette ann®e ¨ lôoccasion de la 7e ®dition des Assises de 

lôagriculture pr®vues ce 23 avril ¨ Mekn¯s, en marge du SIAM. Les d®bats tourneront autour des 

moyens de développer ce segment agricole, qui constitue lôessence m°me du Pilier II du Plan Maroc 

Vert (PMV), d®di® ¨ lôagriculture solidaire. R®ussir ce second chantier phare de la strat®gie agricole 

revient à accomplir de grands pas en avant dans la lutte contre la pauvreté dans le milieu rural. 

Depuis 2010, les efforts se multiplient dans ce sens, avec la mise en place dôactions sur le terrain pour 

am®liorer les revenus des agriculteurs par lôintensification, la diversification et la valorisation des 

produits locaux. Côest ¨ ce titre que lôAgence pour le d®veloppement de lôagriculture (ADA) se f®licite 

du lancement de 427 projets pour un investissement dôau moins 6,68 MMDH et ayant b®n®fici® ¨ 

530.190 personnes. Selon les chiffres officiels, 20 projets ont été arrêtés en raison du désistement des 

b®n®ficiaires ou de la complexit® de leur mise en îuvre alors que 27 projets ont ®t® achev®s et c®d®s 

respectivement à leurs organisations professionnelles. 51 nouveaux projets du Pilier II sont 

programm®s cette ann®e. ê lôhorizon 2020, lôobjectif est dôarriver ¨ 545 projets dôagriculture solidaire 

pour un investissement global avoisinant 18 à 20 MMDH. 

Cependant… 

Ces résultats chiffrés encourageants cachent toutefois certaines réalités qui continuent de limiter la 

port®e de lôensemble de la strat®gie. Et ¨ vrai dire, y rem®dier nôest pas une t©che ais®e et n®cessite 



 

m°me, dans certains cas, la convergence de plusieurs sph¯res dôintervention. La mobilisation des 

terrains constitue encore un défi à relever, sachant que la majorité des terres agricoles entrent dans la 

cat®gorie de la micropropri®t®. çCôest un frein ¨ la m®canisation et ¨ lôinvestissementè, note-t-on du 

côté de la Comader (Confédération marocaine de l'agriculture et du développement rural). En plus des 

probl¯mes dôirrigation, côest le manque de formation et dôencadrement qui continuent de plomber les 

efforts institutionnels. Lôanalphab®tisme retarde encore une bonne partie de nos agriculteurs, 

incapables de saisir le sens des stratégies globales, voire de se lancer sur la voie de la modernisation 

avanc®e de leur activit®. R®sultat, lôapplication des textes (plan ou autre r®glementation) sôav¯re 

toujours difficile sur le terrain. La réussite du Pilier II du PMV appelle donc à une stratégie 

transversale, à une synergie des actions de lôensemble des d®partements concern®s, histoire dô®viter 

ces retards qui en limitent la portée. 

 

 Ahmed Ouayach 

Président de la Comader (Confédération marocaine de l'agriculture et du développement rural) 

Les ÉCO : Quel regard portez-vous sur l’agriculture solidaire, dans le cadre du Pilier II du Plan 

Maroc Vert ? 

Ahmed Ouayach : Au Maroc, la micro-propriété représente 80% des superficies qui font moins de 5 

hectares. Ce qui veut dire quôil nous faut une strat®gie adapt®e ¨ cette r®alit®. Lôagriculture y occupe 

une part prépondérante, il faut la développer. Je pense que le PMV apporte un important coup de 

pouce dans ce sens. Nous nous engageons dans le Pilier II, qui sera vital pour la réussite du PMV car 

côest ¨ ce niveau que nous rencontrons les plus grands problèmes liés notamment à la pauvreté des 

agriculteurs, etc. Lô£tat doit faire de son mieux pour certaines fili¯res comme le sucre, qui constitue un 

cas dô®cole, avec 80.000 familles qui y sont actives, ou encore le lait. 

Quels sont les principaux obstacles constatés à ce jour ? 

Les obstacles sont multiples et concernent, entre autres facteurs, la micropropriété. Elle constitue un 

frein ¨ la m®canisation et ¨ lôinvestissement, car les banques nôont pas de garanties suffisantes pour 

les financements. Dôautre part, la plupart des agriculteurs sont encore analphab¯tes et manquent de 

formation et dôencadrement. Il faut accentuer les efforts dans ce sens.      

Êtes-vous optimiste quant à la réussite des objectifs fixés par le Pilier II concernant 

l’agriculture solidaire ? 

Au vu des chantiers programm®s par le d®partement de lôAgriculture, je reste optimiste. Cependant, il 

faut passer ¨ lôaction car les textes ont du mal ¨ °tre appliqu®s. Par ailleurs, il faut que lôensemble des 

banques sôint®resse au micro-financement. 

 

 Mohamed El Guerrouj 

Directeur g®n®ral de lôAgence pour le d®veloppement agricole (ADA) 

«Un plan pour réussir la commercialisation» 

Les ÉCO :  Quels sont les principaux défis dans le cadre du Pilier II du Plan Maroc Vert ? 



 

Mohamed El Guerrouj : Au début, nous étions confrontés à plusieurs défis, notamment ceux liés à la 

mobilisation des agriculteurs autour dôassociations professionnelles. Aujourdôhui, cela est r®alis®, nous 

constatons une adhésion des agriculteurs, car les travaux de mise à niveau nécessaires ont été faits. 

Pour autant, nous constatons un petit retard en ce qui concerne la mobilisation des terrains, ainsi que 

sur la commercialisation. Sur ce dernier point, une feuille de route est en gestation pour certaines 

fili¯res comme les dattes. Lôaccent sera mis sur le packaging et la perc®e ¨ lôinternational. 

Qu’en est-il des problèmes de financement ? 

Il faut dire quôaujourdôhui, presque toutes les banques r®pondent favorablement aux demandes de 

financement, dôo½ quôelles proviennent: groupements dôint®r°ts ®conomiques (GIE), associations 

professionnelles ou investisseurs.  

Il se pose aussi la problématique de filières, qui peinent à percer ? 

En fait, la r®alit® est que de nouvelles fili¯res, qui nô®taient pas pr®vues au d®part dans le cadre du 

Plan Maroc vert dans certaines zones, sont sollicit®es par les agriculteurs. Elles sont venues sôajouter 

par la force des choses. Ces difficult®s ne concernent pas lôensemble du Plan, mais restent localis®es 

à des niveaux régionaux.  

Qu’en est-il du système d’irrigation ? L’agriculture reste trop exposée à la pluviométrie… 

Côest une donn®e qui est prise au sérieux. À ce propos, il y a lieu de souligner que les extensions de 

territoires sôaccompagnent dôinstallations de syst¯mes dôirrigation, dont le goutte-à-goutte. Un 

m®canisme dôam®nagement de ce syst¯me figure ®galement dans notre champ dôintervention. 

Dôailleurs, les petits agriculteurs sont exon®r®s pour certaines prestations. 

Malgré la hausse de la production agricole, les prix de certains fruits et légumes peinent 

encore à baisser. Comment expliquer ce paradoxe ? 

Un travail structurel est en cours, concernant notamment les march®s de gros. D'ailleurs, côest lôune 

des priorit®s de cette ann®e. Côest un chantier important, qui implique lôintervention de plusieurs 

départements ministériels. Le renchérissement des prix est en partie dû à la multiplication des 

intermédiaires. La réforme des marchés de gros permettra de faire face à ce phénomène.  
 

Source : http://www.leseco.ma/eco-grand-angle/19366-agriculture-solidaire-la-synergie-d-action-une-necessite  
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Stratégie. La structuration est en marche 
 
Publié le 22-04-2014 à 16:37 Par : Meriem ALLAM 
 

Ind®niablement, côest le Plan Maroc vert (PMV) qui a donné ses lettres de noblesse au terroir 

marocain. Notamment dans son Pilier II, le PMV consacre un int®r°t consid®rable ¨ lôagriculture 

solidaire, entre autres dans les r®gions marginales. Cela ®tant, pour assurer lôessor p®renne dôune 

économie du terroir, il fallait dôabord prendre ¨ bras-le-corps les différentes contraintes plombant le 

secteur. Faible présence dans les commerces structurés, packaging peu attractif, absence de courroie 

de transmission entre l'amont et l'aval, forte présence des circuits de commercialisation informelsé 

plusieurs probl®matiques, qui ont donc pouss® le minist¯re de lôAgriculture ¨ instaurer une v®ritable 

stratégie de Développement de la commercialisation des produits du terroir. Portée notamment par 

lôAgence pour le d®veloppement agricole (ADA), cette feuille de route a pour principale orientation de 

revisiter le mix marketing des produits en apportant des améliorations aux produits, au packaging, à la 

tarification, ¨ la promotion et ¨ la mise en valeur de la labellisation. Lôautre objectif de cette stratégie 

est de répondre à la nécessité de tracer les voies d'accès aux marchés en créant une courroie de 

transmission entre producteurs et distributeurs, en ciblant le marché domestique et les marchés 

®trangers. Côest sur cette base que cinq leviers dôintervention ont ®t® prioris®s pour cette fili¯re et ce, 

¨ travers les diff®rents maillons de la cha´ne de valeurs. Dôabord, il est question de d®velopper des 

partenariats de valorisation et de commercialisation des produits du terroir, mais aussi de créer des 

plateformes logistiques et commerciales régionales dédiées à ces produits. En troisième lieu, la 

strat®gie sera d®ploy®e ¨ travers lôam®lioration de l'acc¯s aux march®s de la distribution moderne au 

niveau national et à l'international, selon le mod¯le de commerce ®quitable. Il sôagira ®galement 

dôappuyer les efforts de labellisation des producteurs, mais aussi de conjuguer les efforts de 

communication à travers des campagnes institutionnelles pour assoir la notoriété des produits du 

terroir auprès du grand public. 

Sur plusieurs fronts… 

En ligne avec ces orientations g®n®rales, la tutelle a aujourdôhui pu amorcer un certain nombre de 

projets. Il sôagit notamment du balisage pour le lancement des plateformes logistiques et 

commerciales de Mekn¯s, dôAl Hoceima et dôAgadir et lô®laboration des dossiers dôappels dôoffres pour 

la gestion déléguée de ces plateformes. De même, plusieurs actions de promotion ont été engagées à 

lô®chelle nationale et internationale. En amont, la strat®gie de Développement de la commercialisation 

des produits du terroir a ®galement pr®vu lôappui des petits agriculteurs. Pour lôheure, un programme 

pilote de mise à niveau de 50 groupements de producteurs de produits du terroir a été activé. 



 

Lôobjectif en est de répondre aux exigences des marchés en matière de qualité, traçabilité, packaging, 

r®gularit® des approvisionnements et de suivi des ventes. Des plans dôaffaires ont ainsi ®t® pr®par®s 

au profit de 50 groupements de producteurs, de nouveaux packagings ont été conçus pour les 50 

groupements et la prise en charge de la production dôune dizaine de produits prioritaires a ®t® lanc®e. 

Parmi les chantiers initi®s figurent le lancement du Projet dôacc¯s aux march®s des produits 

alimentaires et de terroir (PAMPAT) en collaboration avec lôONUDI, le r®f®rencement de plus de 200 

produits au profit de 106 coopératives, le référencement de 11 groupements représentant 56 

coopératives dans les boutiques spécialisées «La Vie claire», la signature de conventions spécifiques 

pour lôacc¯s de 23 GIE producteurs de dattes au 3 GMS (Marjane, LabelôVie/Carrefour et Aswak 

Assalam) et lôorganisation de la participation de 177 coop®ratives au niveau de 5 salons nationaux 

(Salon international des professionnels de la restauration de la boulangerie et de la pâtisserie, Salon 

international de lôagriculture de Mekn¯s, Foire de Bouznika, Salon international des dattes, Festival du 

safran). Dans le bilan du d®partement en charge des produits du terroir au sein de lôADA, lôon met 

également en relief les efforts fournis pour tracer la voie à ces produits vers les marchés 

internationaux. Dans ce cadre, les responsables de lôADA citent la prise en charge, lôorganisation et la 

participation de 28 groupements de producteurs des produits du terroir, représentant 164 coopératives 

au Salon international de lôagriculture de Paris, ainsi que lôorganisation et la participation dôune dizaine 

de groupements dans les salons du Gabon et dôAbu Dhabi (avec la participation de 13 partenaires 

privés exerçant dans le secteur des produits du terroir). 
 

 

Source : http://www.leseco.ma/index.php?option=com_content&view=article&id=19450  
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Assises de l'agriculture: coopératives, viande et e -terroir  
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Le ministre et gourou du Plan Maroc Vert, Aziz Akhannouch, avec les autres participants des 7e 

Assises de l'agriculture. ©DR 

 

La 7e édition des assises de l'agriculture, qui s'est tenue mercredi et jeudi à Meknès, s'est 

conclue par la signature de neuf conventions pour le développement du secteur agricole pour 

la période 2014-2020. Détails. 

Ces assises étant consacrées à l'agriculture familiale, thème retenu par la FAO pour l'année 2014, 

commençons par l'accord censé encourager la constitution de coopératives agricoles. 

 1-    L'accent sur les coopératives 

Signé par les ministres de l'Agriculture et de l'Economie Aziz Akhannouch et Mohamed Bousssaid, et 

la ministre de l'Artisanat et de l'économie sociale et solidaire, Fatema Marouane. 

Son objectif? Mieux insérer les petits exploitants au Plan Maroc Vert en facilitant leur structuration en 

coopératives agricoles et créer 15.000 coopératives, ce qui ferait passer le nombre d'exploitants 

structurés en coopératives de 250.000 à un million. 

Son financement? Il devrait coûter 450 millions de dirhams. Ainsi, le gouvernement s'engage à 

prendre en charge les actions de coordination et de réunion permettant l'aboutissement à la création 

d'une coopérative, soit 30.000 dirhams par coopérative constituée. 



 

2-     Assurer l'arboriculture fruitière contre les aléas climatiques 

Convention signée par les ministres Akhannouch et Bousssaid, et le président de la Mutuelle agricole 

marocaine d'assurances (MAMDA), Hicham Belmrah. 

Son objectif: mettre en place un programme de garantie multirisque climatique pour l'arboriculture 

fruitière (les arbres fruitiers, les agrumes et l'olivier) qui couvre 6 risques climatiques majeurs, dont le 

gel, le vent violent et les hautes températures, et s'étend sur 30 provinces à vocation arboricole, au 

niveau de 10 régions du Royaume. 

Son financement: Le gouvernement s'engage à financer le programme, à travers une subvention aux 

cotisations des agriculteurs comprise entre 50% et 70% pour abaisser le taux de cotisation à un 

niveau accessible, et une contribution prévisionnelle de 60 millions de dirhams par an, pour une 

superficie-cible de 50.000 hectares en 2013-2014. 

L'AMDA, quant à elle, promet d'assurer la gestion et la commercialisation du programme de garantie 

pour le compte de l'Etat et de prendre en charge les opérations d'expertise et d'indemnisation des 

sinistres. 

3-     Le développement de la filière des viandes rouges 

Le contrat-programme pour la période 2014-2020 a été signé par les deux ministres et le président de 

la Fédération interprofessionnelle des viandes rouges, Hammou Ouhelli. 

 Son ambition? Créer plus de 80.000 emplois additionnels et augmenter la production à 612.000 

tonnes en 2020 contre 490.000 tonnes en 2013. Il vise également à accroître la consommation par 

habitant et par an de 14,2 kg à 17,3 kg durant cette période, augmenter le chiffre d'affaires à 30 

milliards de dirhams en 2020 contre 25 milliards en 2013, en plus de la mise à niveau du cadre 

réglementaire de la filière. 

4-     10.000 hectares au Mali 

La quatrième convention a été signée par Aziz  Akhannouch et le ministre du Développement rural du 

Mali, Bokary Treta. 

Les termes de l'accord: le Mali s'engage à mettre à disposition du Maroc une superficie de 10.000 

ha dôun seul tenant dans la zone de production de MôB®wani, en zone Office du Niger dans le cadre 

dôun Partenariat public et priv® (PPP), avec exon®ration de droits de douane et de toutes autres taxes 

pour les investisseurs marocains. 

En échange, le Maroc doit mobiliser les investisseurs marocains pour aménager, mettre en valeur et 

exploiter rationnellement le terrain mis à disposition. 



 

5-     e-terroir 

Les ministères de l'Agriculture et de l'Industrie ont signé un accord avec l'Agence pour le 

développement agricole et le groupe Barid Al-Maghrib qui porte sur l'accès des petits producteurs  à 

une plateforme de vente en ligne (e-commerce) de produits du terroir. 

Son but: donner un accès préférentiel aux coopératives et groupements de producteurs à la 

plateforme de vente en ligne des produits du terroir marocains, alors que Barid Al-Maghrib s'engage à 

offrir aux coopératives et aux groupements de producteurs une solution complète et intégrée 

comportant notamment un service d'assistance, l'hébergement sur une plateforme nationale sécurisée 

et la livraison par Amana au niveau national et Chronopost au niveau international. 

 6-     Plus de chercheurs 

Signée par Akhannouch et Boussaid, les ministres de l'enseignement supérieur, et de l'Education 

nationale, Lahcen Daoudi et Rachid Belmokhtar, ainsi que le président de la Fédération des 

Chambres d'agriculture du Maroc, El Habib Ben Ettaleb, elle porte sur la recherche et la formation 

professionnelle agricole. 

Son ambition: augmenter le nombre de chercheurs de 180 actuellement à 350 en 2020, et le nombre 

de techniciens de 220 actuellement à 390 en 2020. Faire progresser le budget de la recherche 

agricole pour atteindre 0,32% du PIB agricole à horizon 2020 contre 0,25% actuellement et former 

quelque 100.000 stagiaires sur la période 2014-2020. 

7-     Dons et coopération Sud-Sud 

Signé par Aziz Akhannouch et Mohamed Boussaid, et le directeur général de l'Organisation des 

Nations-Unies pour l'alimentation et l'agriculture, M. Graziano Da Silva, l'accord vise à constituer un 

Fonds fiduciaire administré par la FAO et alimenté par le gouvernement marocain. 

Son objectif: définir un cadre général de partenariat entre le Maroc et la FAO, afin de mettre en 

îuvre des actions de coop®ration Sud-Sud en faveur du continent africain. 

 Son budget: au moins 1 million de dollars alimentés au moyen de dons annuels échelonnés de 2014 

à 2020, provenant du gouvernement et du secteur privé marocains. 

 8-     Plus de riz 

Un 8e contrat programme Riz 2014-2020, signé par Aziz Akhannouch et Mohamed Boussaid, le 

ministre de l'Industrie, Moulay Hafid Elalamy et la Fédération interprofessionnelle du Riz. 

Objectif: augmenter les rendements moyens de 70 quintaux/ha à 80 Qx/ha et à améliorer la marge 

nette des riziculteurs de 3.600 DH/Ha, outre l'extension des superficies de 6.500 Ha à 11.000 Ha. 



 

 9-     Plus de sous 

Pour finir, une convention, une convention a été signée entre  Aziz Akhannouch et le président du 

Crédit Agricole, Tariq Sijilmassi, qui porte sur la mise à la disposition par le groupe Crédit agricole d'un 

montant de 25 milliards de dirhams pour l'accompagnement du PMV. 

Source : http://www.h24info.ma/economie/maroc/assises-de-lagriculture-cooperatives-viande-et-e-terroir/22409  
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Actualité  

Assises de Meknès : 9 conventions signées pour le 
développement du secteur agricole  

La 7ème édition des Assises de l'agriculture, qui se tient mercredi à Meknès, a été 

couronnée par la signature de neuf conventions et contrats - programmes pour le 

développement du secteur agricol e.  

 

La première convention, signée par les ministres de l'Agriculture et de la pêche maritime, 

et de l'Economie et des finances, MM. Aziz Akhannouch et Mohamed Bousssaid, et le 

président de la Mutuelle agricole marocaine d'assurances (MAMDA), Hicham Belmrah, 

vise à mettre en place un programme de garantie multirisque pour l'arboriculture 

fruitière.  

Ce programme, qui porte sur les rosacées fruitières, les agrumes et l'olivier, couvre 6 

risques climatiques majeurs, dont le gel, le vent violent et les ha utes températures, et 

s'étend sur 30 provinces à vocation arboricole, au niveau de 10 régions du Royaume.  

En vertu de cet accord, le gouvernement s'engage à financer le programme, à travers 

une subvention aux cotisations des agriculteurs comprise entre 50 pc et 70 pc pour 

abaisser le taux de cotisation à un niveau accessible, et une contribution prévisionnelle 

de 60 millions de dirhams par an, pour une superficie cible de 50.000 ha en 2013 -2014.  

Pour sa part l'AMDA, promet d'assurer la gestion du programme de garantie pour le 

compte de l'Etat, de commercialiser les contrats de garantie et de prendre en charge les 

opérations d'expertise et d'indemnisation des sinistres.  

Le deuxième contrat -programme pour la période 2014 -2020, signé par MM. Akhannouch 

et Bouss aid, et le président de la Fédération interprofessionnelle des viandes rouges, M. 

Hammou Ouhelli, ambitionne de créer plus de 80.000 emplois additionnels et 

d'augmenter la production à 612.000 tonnes en 2020 contre 490.000 tonnes en 2013.  

Il vise également  à accroître la consommation par habitant par an de 14,2 kg à 17,3 kg 

durant cette période, augmenter le chiffre d'affaires de 30 milliards de dirhams en 2020 



 

contre 25 milliards en 2013, développer l'amont et l'aval de la filière et promouvoir les 

produit s de cette filière sur les marchés intérieurs et extérieurs, outre la mise à niveau 

du cadre réglementaire de la filière.  

Le troisième accord, relatif au programme national de constitution de coopératives 

agricoles (2014 -2020), a été signé par MM. Akhannou ch et Boussaid et la ministre de 

l'Artisanat et de l'économie sociale et solidaire, Fatema Marouane.  

Ce programme, d'un coût global de 450 millions de dirhams, s'assigne pour objectif de 

mieux insérer les petits exploitants au Plan Maroc Vert en facilitant  leur structuration en 

coopératives agricoles et de créer 15.000 coopératives permettant de passer le nombre 

d'exploitants structurés en coopératives de 250.000 à 1.000.000.  

En vertu de ce programme, le gouvernement s'engage à prendre en charge les actions  de 

coordination et de réunion permettant l'aboutissement à la création d'une coopérative, 

soit 30.000 dirhams par coopérative constituée.  

La quatrième convention, signée par M. Akhannouch et le ministre du Développement 

rural du Mali, Bokary Treta, vise à  mettre à disposition d'un seul tenant par la République 

du Mali au Maroc d'une superficie de 10.000 ha dans la zone de production de M'Béwani, 

en zone office du Niger.  

En vertu de cet accord, la partie malienne s'engage à mettre à contribution tous ses 

services techniques et apporter toute son assistance et sa coopération au Maroc, à 

mobiliser les groupes d'experts maliens dans le cadre des études techniques et socio -

économiques pour la réalisation des projets et à exonérer les investisseurs marocains de  

tous les droits de douane, de la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et de toutes autres 

taxes, impôts et droits liés à la réalisation de leurs projets.  

Le Maroc entend, quant à lui, mobiliser les investisseurs marocains pour aménager, 

mettre en valeur et ex ploiter rationnellement le terrain mis à disposition, outre la 

réalisation à la charge des investisseurs marocains des études techniques, de faisabilité 

et d'impacts environnementale et sociale.  

Le 5ème accord, signé entre les ministères de l'Agriculture e t de la pêche maritime, et de 

l'Industrie, du commerce, de l'investissement et de l'économie numérique, l'Agence pour 

le développement agricole et le groupe Barid Al -Maghrib, porte sur une plateforme de 

vente en ligne (e -commerce) de produits du terroir.  

I l vise à donner un accès préférentiel aux coopératives et groupements de producteurs à 

la plateforme de vente en ligne des produits du terroir marocains, alors que Barid Al -

Maghrib s'engage à offrir aux coopératives et aux groupements de producteurs une 

solution complète et intégrée comportant notamment un service d'assistance, 

l'hébergement sur une plateforme nationale sécurisée et la livraison par Amana au 

niveau national et Chronopost au niveau international.  



 

La 6ème convention, signée par MM, Akhannouch  et Boussaid, les ministres de 

l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation des cadres, 

Lahcen Daoudi, et de l'Education nationale et de la formation professionnelle, Rachid 

Belmokhtar, ainsi que le président de la Fédération d es Chambres d'agriculture du Maroc, 

El Habib Ben Ettaleb, porte sur la recherche et la formation professionnelle agricole.  

 

Cet accord ambitionne d'augmenter le nombre de chercheurs de 180 actuellement à 350 

en 2020, et celui de techniciens de 220 actuelle ment à 390 en 2020, de progresser le 

budget de la recherche agricole pour atteindre 0,32 pc du PIB agricole à horizon 2020 

contre 0,25 pc actuellement et de former quelque 100.000 stagiaires sur la période 

2014 -2020.  

 

Le 7ème accord, signé par MM. Aziz Akh annouch et Mohamed Boussaid, et le directeur 

général de l'Organisation des Nations -Unies pour l'alimentation et l'agriculture, M. 

Graziano Da Silva, vise à constituer un Fonds fiduciaire administré par la FAO et alimenté 

par le gouvernement marocain.  

Il vi se à définir un cadre général de partenariat entre le Maroc et la FAO, afin de mettre 

en oeuvre des actions de coopération Sud -Sud en faveur du continent africain et à 

octroyer au moins 1 million de dollars américains alimentés au moyen de dons annuels 

éch elonnés de 2014 à 2020, provenant du gouvernement et du secteur privé marocains.  

 

Le 8ème contrat programme Riz 2014 -2020, signé par MM. Aziz Akhannouch et 

Mohamed Boussaid, et le ministre de l'Industrie, du commerce, de l'investissement et de 

l'économie n umérique, Moulay Hafid Elalamy et la Fédération interprofessionnelle du Riz, 

vise à augmenter les rendements moyens de 70 quintaux/ha à 80 Qx/ha et à améliorer 

la marge nette des riziculteurs de 3.600 DH/Ha, outre l'extension des superficies de 

6.500 Ha à 11 000 Ha.  

La 9ème convention, signée par M. Aziz Akhannouch et le président du Crédit Agricole, 

Tariq Sijilmassi, porte, quant à elle, sur la mise à la disposition par le groupe Crédit 

agricole d'un montant de 25 milliards de dirhams pour l'accompagnement  du PMV.  

Source :  

http://www.lavieeco.com/news/actualites/assises-de-meknes-9-conventions-signees-pour-le-developpement-du-

secteur-agricole-29387.html  

 

http://www.lematin.ma/express/2014/assises-de-l-agriculture-_conventions-et-contrats-programmes-signes-a-

meknes/201030.html  

 

http://www.infomaroc.net/economie/114348.html 
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Signature de cinq conventions entre le Maroc et la France dans les domaines de la formation et le conseil 

agricoles | MAP 

 

Trois conventions, une déclaration ministérielle et un accord international entre le 

Maroc et la France, dans les domaines de la formation et le conseil agricoles, ont 

été signés, jeudi à Meknès. 

La première convention, signée par le ministre de l'Agriculture et de la pêche maritime, 
Aziz Akhannouch, et le ministre de l'Agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, Porte-
parole du gouvernement, Stéphane Le Foll, porte sur la coopération dans la formation 
agricole. 
 
Cette convention vise à mettre à la disposition du département de l'Agriculture et de la 
pêche maritime pour une durée de 3 ans d'un expert basé au Maroc et à accompagner la 
mise en îuvre de la restructuration du dispositif de l'enseignement technique et de la 
formation professionnelle agricoles marocains. 

Un appui à la filière laitière 

http://www.menara.ma/fr/print/actualit%C3%A9s/economie/2014/04/25/1137486-siam-2014-signature-de-cinq-conventions-entre-le-maroc-et-la-france.html
http://www.menara.ma/fr/actualit%C3%A9s/economie/2014/04/25/1137486-siam-2014-signature-de-cinq-conventions-entre-le-maroc-et-la-france.html
http://www.menara.ma/fr/actualit%C3%A9s/economie/2014/04/25/1137486-siam-2014-signature-de-cinq-conventions-entre-le-maroc-et-la-france.html
http://www.menara.ma/fr/actualit%C3%A9s/economie/2014/04/25/1137486-siam-2014-signature-de-cinq-conventions-entre-le-maroc-et-la-france.html
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La deuxième convention, signée par le directeur général de l'Agence pour le 
développement agricole (ADA), la directrice générale de l'Office national de Conseil 
agricole (ONCA) et le directeur général de Bretagne commerce international (BCI), 
concerne la coopération économique, à travers l'identification d'opportunités de 
partenariats commerciaux dans la filière laitière entre entreprises bretonnes et 
marocaines, la coopération technique et l'appui à la filière lait. 
 
La troisième convention, signée par la directrice générale de l'ONCA, le président de la 
Fédération interprofessionnelle des oléagineux (FOLEA) et le président de l'Association 
pour le développement à l'international des filières oléo-protéagineuses (Agropol), vise, 
quant à elle, à développer les capacités techniques, organisationnelles et de gestion des 
structures de conseils agricoles, à former les producteurs sur les bonnes pratiques 
agricoles et à garantir l'accès à la connaissance et le savoir faire, à travers la production 
d'une base de connaissances et sa diffusion par les canaux de conseil agricole 
novateurs. 

Le quatrième accord international établissant le consortium CGIAR, qui représente 
l'ensemble des centres internationaux de recherche agricole, a été signé par Aziz 
Akhannouch, en présence de Carlos Del Castillo en qualité de président du CGIAR, et 
Le Foll en qualité de haut représentant de la France, pays dépositaire de l'accord. 

L'importance de l'agriculture familiale au niveau mondial 
 
Cet accord constitue une reconnaissance par le Maroc du CGIAR, en tant 
qu'organisation internationale. 
 
Quant à la déclaration ministérielle, signée par MM. Akhannouch et Le Foll, elle constitue 
un texte reconnaissant l'importance de l'agriculture familiale au niveau mondial, en 
soulignant certaines thématiques en accord avec le Plan Maroc Vert. 
 
En vertu de cette déclaration, les deux parties s'engagent à participer pleinement à 
l'année internationale de l'agriculture familiale 2014 votée par l'ONU et à prôner 
l'inscription de cette thématique lors des prochains sommets de haut niveau. 
 
Les cinq conventions ont été signées en marge de l'ouverture de la 9ème édition du 
Salon international de l'agriculture (SIAM) placée sous le Haut patronage de SM le Roi 
Mohammed VI. 
 
A titre de rappel, cette 9ème édition s'articule autour de neuf pôles et comprend des 
expositions, conférences et des rencontres BtoB, ainsi qu'un concours de pas moins de 
2.500 animaux issus de rigoureuses sélections pour le trophée SIAM 2014. 
 

Source : http://www.menara.ma/fr/actualit%C3%A9s/economie/2014/04/25/1137486-siam-2014-signature-

de-cinq-conventions-entre-le-maroc-et-la-france.html  

  

http://www.menara.ma/fr/actualit%C3%A9s/economie/2014/04/25/1137486-siam-2014-signature-de-cinq-conventions-entre-le-maroc-et-la-france.html
http://www.menara.ma/fr/actualit%C3%A9s/economie/2014/04/25/1137486-siam-2014-signature-de-cinq-conventions-entre-le-maroc-et-la-france.html


 

 

Marketing. La recette de Dima Terroir 
 

 
Publié le 22-04-2014 à 16:48 Par : Meriem ALLAM 
 

Peut-on aujourd'hui commercialiser sans marketing ? La particularité du terroir fait 

que, justement, ce marketing ne doit en aucun cas verser dans la «propagande»; le 

cachet authentique du produit se perdrait. C'est en prenant en compte cet état de fait 

que le management de Dima Terroir a tracé la ligne directrice de sa stratégie afin 

d'appuyer une activité où les petits producteurs n'ont justement ni les moyens ni la 

technicité de développer les aspects marketing. Le fondateur de l'entreprise Dima 

Terroir, Patrick Marchand, a misé sur cet aspect: le principe est de centraliser la 

production des produits du terroir des différentes coopératives avec lesquelles il 

traite. Le volet du conditionnement, de l'emballage, etc. est pris en charge au niveau 

de l'entreprise avant que le produit final ne soit exposé sur la plateforme 

virtuelle maroc-terroir.com. Pour préserver l'esprit du terroir, Dima Terroir fait en 

sorte que «chacun des produits porte le nom du douar et de la coopérative où il a été 

produitè, explique Patrick Marchand. Aujourdôhui et jusquô¨ mars 2013, date de 

lancement de la vraie gamme Terroir du Maroc, Dima Terroir représentait un 

catalogue de 60 références du terroir, de différentes régions du pays. Parti 

initialement du conditionnement du safran, Dima Terroir propose à présent une offre 

déployée en familles: celles des épices, des huiles, des miels, la famille fruitée, une 

gamme couscous et berkoukech. Cela, sans oublier la toute dernière gamme lancée 

fin 2013, celle du «sel et sucre». «Nous proposerons bientôt des câpres», soulignent 

les responsables. En somme, un réseau étoffé de coopératives, une démarche 

marketing minutieuse et un portefeuille clients de taille. Grâce à ce schéma, Dima 

Terroir est aujourd'hui un modèle économique hybride. Pour apposer une étiquette 

sur ce modèle, le management de l'entreprise affirme avoir proposé à l'Agence pour 

le développement agricole de s'attribuer le statut de «partenaire pour la valorisation 

et la promotion des produits du terroir marocain». L'entreprise compte aussi sur son 

arsenal logistique puisque disposant de plateformes «pouvant être considérées 

comme des circuits de distribution. «Je pense que nous sommes les seuls 

actuellement à pouvoir exporter via nos canaux logistiques: nous avons une société 

http://www.maroc-terroir.com/


 

Dima Terroir France avec une unité de stockage à Biarritz et des personnes sur les 

routes pour nous représenter en France et en Belgique», affirme Marchand. 

 

Le ministère joue aussi la carte Marketing 

Du côté de la tutelle, l'aspect «marketing» est pris avec le plus grand sérieux. 

«Le premier axe de la stratégie sectorielle est de réviser le mix marketing des 

produits du terroir», précise ainsi Ahmed Khannoufi, chef de division de la 

logistique de commercialisation des produits du terroir. Le responsable 

explique que l'Agence pour le développement agricole est en train 

d’accompagner les groupements (coopératives, GIE, etc.) dans la présentation 

de leurs produits de manière à obéir aux exigences du consommateur. C'est 

dans ce cadre que le programme de mise à niveau des groupements a été 

lancé «en commençant par 50 unités à travers les 16 régions du pays». La 

tutelle a donc établi le diagnostic de ces groupements sur le plan de la 

production, valorisation, gouvernance, financier et commercialisation/ 

marketing. «Nous avons défini, en fonction du potentiel des produits, une 

situation cible et nous sommes en train de finaliser des plans d’affaires 

concernant tous les aspects marketing pour tracer la marche à suivre en la 

matière». Aujourd'hui, ces plans d'actions sont finalisés et seront partiellement 

financés par le ministère de l'Agriculture. Pour autant, certaines coopératives 

ou GIE n'ont pas forcément attendu de recevoir ces plans d'affaires et ont déjà 

commencé à travailler «comme des entreprises sans attendre l’assistanat du 

ministère», explique Khannoufi. «Nous souhaitons que tous les groupements 

puissent se professionnaliser», conclut le responsable. 

 

Source : http://www.leseco.ma/live/158-salon-international-agriculture-maroc-2014/19453-

marketing-la-recette-de-dima-terroir  
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Lôagriculture familiale, garante de la s®curit® alimentaire nationale 

Mercredi, 23 avril, 2014 

Envoyés spéciaux 

Meknès- Lôagriculture familiale, qui est au cîur de la 7¯me ®dition des assises de lôagriculture, constitue la 

garante de la sécurité alimentaire nationale et du développement socio-économique du monde rural. 

En pr®servant les produits alimentaires traditionnels, lôagriculture familiale contribue à une alimentation 

saine et ®quilibr®e, ¨ la conservation de la biodiversit® agricole et ¨ lôutilisation durable des ressources 

naturelles. 

Plusieurs facteurs cl®s peuvent contribuer avec succ¯s au d®veloppement de ce cr®neau. Il sôagit 

principalement des conditions agro-®cologiques, des politiques environnementales, de lôacc¯s au march® et 

à la technologie. 

Conscient de toute lôimportance que rev°t lôagriculture familiale, le Plan Maroc Vert a d®di® tout un pilier ¨ 

cette agriculture solidaire afin dôen faire ¨ terme une agriculture ¨ forte valeur ajout®e et forte productivit®, 

tout en améliorant les conditions de vie des petits agriculteurs. 

Les objectifs du pilier II du Plan Maroc Vert prévoient le lancement de non moins de 545 projets 

dôagriculture solidaire avec un investissement global de lôordre de 18 ¨ 20 milliards de dirhams ¨ lôhorizon 

2020. 

 

Le pilier II du Plan Maroc Vert constitue une contribution considérable à la résolution de la problématique 

de la pauvreté dans le monde rural à moyen et long terme. 

Ainsi, il permet dôencadrer une population cible ne disposant pas des capacit®s et des moyens dôinvestir en 

leur apportant un accompagnement et un encadrement sur mesure destiné afin de les aider à développer 

leurs conditions de vie, de travail et dôam®liorer leur rentabilit®. 

Prenant en compte toute la dimension socio®conomique de lôagriculture familiale, le pilier II du Plan Maroc 

Vert veille à renforcer la stabilité de la population rurale, la cohésion sociale des acteurs de ce secteur et la 

bonne mise en place dôun d®veloppement territorial durable au niveau des zones d®favorables. 

De plus, le Pilier II permet de veiller à la sécurité alimentaire nationale en prônant la reconversion des 

cultures composées essentiellement de céréales vers des cultures répondant à la vocation des terres, et 

apportant une meilleure rentabilité aux petits agriculteurs, ainsi que la diversification des activités et des 

productions agricoles en ciblant les produits de niche. 

 

Sur la base des besoins exprim®s par les agriculteurs, lôAgence pour le d®veloppement agricole 

(ADA) accompagne les services extérieurs du ministère dans la formalisation des projets pilier II, 

selon une approche participative impliquant tous les acteurs ¨ lô®chelle locale. 

 

Source : http://www.mapexpress.ma/actualite/lagriculture-familiale-garante-de-la-securite-alimentaire-

nationale/  
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ЮϜм ϣузвϝЏϧЮϜ ϣКϜϼϿЮϜ ϼнϳв ϣуЯϚϝЛè ϣуϠϽПгЮϜ ϢϽДϝзгЮϜ

ϣϲыУЯЮ çЀϝзЫгϠ 
ϣуЧтϽТϒ Ьмϸм ϝужϝϡЂϖм ϝЃжϽТм ϣтϸнЛЃЮϜ ϣКϜϼϾ ̭ϜϼϾм ϝлуТ ϨϹϳϧтм ϞϽПгЮϜ ЩЯв ϝлЂϒϽт 

ЙзЧв еЃϳЮ :̭ϝЏуϡЮϜ ϼϜϹЮϜ  
 ̭ϝ̮ϪыϪЮϜ22  пжϝϪЮϜ оϸϝ̮вϮ1435  ̮к22  ЬтϼϠϜ2014  ϸϸЛЮϜ12929 

 

 ϩϳϡϦèϣϲыУЯЮ ϣузАнЮϜ ϢϽДϝзгЮϜç сϧЮϜ ̪ ϣЂϝϚϽϠ ̪ЀϝзЫв ϣзтϹв сТ (̭ϝЛϠϼцϜ) ϜϹО ϣЛϠϝЃЮϜ ϝлϦϼмϸ ХЯГзϦ

 ϣтϝзК ϞϽПгЮϜ ϝкъмϒ сϧЮϜ ̪ϣузвϝЏϧЮϜм ϣуЯϚϝЛЮϜ ϣКϜϼϿЮϜ ИнЎнв ̪ЀϸϝЃЮϜ Ϲгϳв ЩЯгЮϜ сϠϽПгЮϜ ЭкϝЛЮϜ

 ЩЂϝгϧЮϜм ϼϜϽЧϧЂъϜ ХуЧϳϦ сТ ϝлϧугкц ϜϽЗж ̪сϲыУЮϜ ИϝГЧЮϝϠ ЌнлзЯЮ ϽЏ϶цϜ БГϷгЮϜ ϼϝАϖ сТ ϣЊϝ϶

 сКϝгϧϮъϜ.оϽЧЮϜ сТ ϽЧУЮϜ ϣϠϼϝϳвм 

 ̪ϞϽПгЮϜм сЮϝвм ϼϜнУтϸ ϤнЪм ЬϝПзЃЮϜм ϝужϝϡЂϖм ϣтϸнЛЃЮϜ сТ ϣКϜϼϿЮϜ ̭ϜϼϾм ϢϼмϹЮϜ иϻк Ьы϶ ЙгϧϯуЂм

 ϢϽтϹϧЃв ϣЮмϝА Ьнϲ ̪ϢϹϳϧгЮϜ бвчЮ ϣЛϠϝϧЮϜ ϣКϜϼϿЮϜм ϣтϻОчЮ ϣугЮϝЛЮϜ ϣгЗзгЯЮ аϝЛЮϜ ϽтϹгЮϜ пЮϖ ϣТϝЎϖ

 ИнЎнв ϣЇЦϝзгЮè ϢϜϸϒ :ϣузвϝЏϧЮϜ ϣϲыУЮϜрмϽЧЮϜ бЮϝЛЮϜ ϼϜϽЧϧЂъ ϣтнЦ .ç ̭ϜϽϡ϶м днЮмϕЃв ШϼϝЇуЂ ϝгЪ

 ИнЎнв Ьнϲ ϣужϝϪ ϢϽтϹϧЃв ϣЮмϝА сТ днуЮмϸм ϣϠϼϝПвè пЮϖ ϣуЇуЛгЮϜ ϣϲыУЮϜ ев :ϣузвϝЏϧЮϜ ϣϲыУЮϜ

ФнЃЮϜ ϣϲыТ.ç 

̮Ю ϣЛϠϝЃЮϜ ϢϼмϹЮϜ пЛЃϦмèϣКϜϼϿЯЮ ϣузАнЮϜ ϢϽДϝзгЮϜ ç ИнЎнв ϼϝуϧ϶Ϝ Ьы϶ евèϣузвϝЏϧЮϜ ϣϲыУЮϜ çпЮϖ 

 ϣϠϽϯϦ бууЧϦè ϽЏ϶цϜ ϞϽПгЮϜ2008 - 2020ç ϝлЛЎм сϧЮϜ ϣгЦϽгЮϜ РϜϹкцϜ Ͼϝϯжϖ онϧЃв ϾϜϽϠϖм ̪

 ϣжϼϝЧвм ̪йϦϝуЏϧЧв ЍЛϡЮ сЯгЛЮϜ ХуϡГϧЮϜ ЌϽϧЛϦ сϧЮϜ ЭуЦϜϽЛЮϜм ̪ϣузвϝЏϧЮϜ ϣКϜϼϿЮϜ Ьϝϯв сТ БГϷгЮϜ

.ЬϝϯгЮϜ иϻк сТ ϣуЮмϹЮϜ ϞϼϝϯϧЮϝϠ ϣуϠϽПгЮϜ ϣϠϽϯϧЮϜ 

зК ϝТϹк ϽЏ϶цϜ БГϷгЮϜ ϸϹϲм ϼϝгϫϧЂϜ йЦыГжϜ Ϲ150 ) бкϼϸ ϼϝуЯв18.3  ЙтϼϝЇв сТ (ϼъмϸ ϼϝуЯв

 ХТϒ сТ сϠϽПгЮϜ сКϜϼϿЮϜ ИϝГЧЮϜ сТ ϢϸϹϳв ϣтнгзϦ ϭвϜϽϠм2020 сКϜϼϿЮϜ ϬϝϧжшϜ ϣУКϝЏв РϹлϠ ЩЮϺм ̪

.ϢϽϧУЮϜ иϻк Ьы϶ ϤϜϽв ϨыϪ сϠϽПгЮϜ 

 БГϷв днЫϧтмèϽЏ϶цϜ ϞϽПгЮϜ çϽЋЛЮϜ ϣКϜϼϿЮϝϠ ХЯЛϧϦ пЮмцϜ ̫еуϧвϝКϸ ев ϣуКϜϼϿЮϜ ϤъмϝЧгЮϜм ϣт

 ϼϝПЊ Э϶ϸ еуЃϳϦ пЮϖ РϹлϦм ̪ϣуЯϚϝЛЮϜм ϣузвϝЏϧЮϜ ϣКϜϼϿЮϜ блϧТ ϣужϝϫЮϜ ϣвϝКϹЮϜ ϝвϒ ̪оϽϡЫЮϜ ϤϝЛуЏЮϜм

 ϣвϹЧϧв ϣКϜϼϾ ϣЂϼϝгв пЮϖ ϣГуЃϡЮϜм ϣуЇуЛгЮϜ ϣКϜϼϿЮϜ ϣЂϼϝгв ев блϧГЇжϓϠ ̭ϝЧϦϼъϜм еуКϼϜϿгЮϜ

Ϧм ̪ϤϝЛуЏЮϜ ϣжϽЋК бКϸ ϭвϜϽϠ ЙЎм Йв ̪ФнЃЯЮ ϣлϮнвм МнЯϡЮ ЙугϯϧЮϜ пЯК еуКϼϜϿгЮϜ ϼϝПЊ ЙуϯЇ

 ϝлϦϸнϮ ев ЙТϽЮϜм ϤϝϯϧзгЮϜ ЙтнзϦм ϣуКϜϼϿЮϜ ϤъфϜ ЬϝгЛϧЂϜм рϽЋЛЮϜ рϽЮϜ ϤϝузЧϦ Ьϝ϶ϸϗϠ ϱгЃт бϯϲ

.ϣугЮϝЛЮϜм ϣуЯϳгЮϜ ФϜнЂцϜ сТ ϝлϧуЃТϝзϦм 

 :ϣуϲыУЮϜ ϣугзϧЮϜ ϣЮϝЪм аϝК ϽтϹв ̪ϬмϽЫЮϜ Ϲгϳв ЬϝЦмèϾϝϯжϗϠ ХЯЛϧт ϝгуТ еувϹЧϧв ϹϮ еϳж  ϣужϝϫЮϜ ϣвϝКϹЮϜ

 ϜϽЗж ϢϽгϧЃв ϣЛϠϝϧвм онЋЦ ϣугкϓϠ пЗϳϦ сϧЮϜ ̪ϽЏ϶цϜ БГϷгЮϜ егЎ ϣузвϝЏϧЮϜ ϣКϜϼϿЮϝϠ ϣЧЯЛϧгЮϜ



 

 ХуЧϳϦ ϽϡК ЩЮϺм ̪ϝлжϝЫЃЮ бтϽЫЮϜ ЅуЛЮϜм ϣукϝТϽЮϜ ХуЧϳϦм оϽЧЮϜ ϼϜϽЧϧЂϜм ϣугзϦ сТ ϝлϧугкц545 

 ϼϝгϫϧЂϝϠ ϝКмϽЇв20 ) бкϼϸ ϼϝуЯв2.5  ϢϹϚϝУЮ (ϼъмϸ ϼϝуЯв885  ХТϒ сТ ϽуПЊ ИϼϜϿв СЮϒ2020.ç 

 йжϒ ϬмϽЫЮϜ РϝЎϒмè ϣуГПϦ ϝзЛГϧЂϜ ̪БГϷгЮϜ ϜϻлϠ еуТϹлϧЃгЮϜ дϝЫЃЮϜ онϧЃв пЯК84  пϧϲ ϣϚϝгЮϜ сТ

 ϝзЧЯАϒ дфϜ пϧϳТ .дфϜ492 ϥПЯϠ ϤϜϼϝгϫϧЂϝϠ ϝКмϽЇв 6.3 ) бкϼϸ ϼϝуЯв770  ϸϹК НЯϠм ̪(ϼъмϸ днуЯв

 ЙтϼϝЇгЮϜ иϻк ев етϹуУϧЃгЮϜ720  ХАϝзгЮϜм ϤϝϲϜнЮϜм ϣуЯϡϯЮϜ ХАϝзгЮϜ сТ дмϹϮнт блЯϮ ϜϽуПЊ ϝКϼϜϿв

 ϣЯгϧЫгЮϜ ЙтϼϝЇгЮϜ ϥПЯϠм .ϣТϝϯЮϜ йϡІ30  ϢϹϚϝУЮ ϝКмϽЇв90  ЙтϼϝЇгЮϜ ϣϡЃж ϾмϝϯϧϦ бЮм .ИϼϜϿв СЮϒ

ϣϚϝгЮϜ сТ ϣϪыϪ ϥУЦнϦ сϧЮϜç. 

̮Ю ϬмϽЫЮϜ ЬϝЦмèБЂмцϜ ФϽЇЮϜ ç ϿулϯϦ ЬϝϯгЮϜ Ϝϻк сТ ϤϜϾϝϯжшϜ ϾϽϠϒ еуϠ ев дϖ69  ϤϜнзЧϠ ϼϝϧЫк СЮϒ

 ̭ϝЇжϖм ̪рϽЮϜ139  ϿЪϜϽвм СуУЯϦ ϤϝГϳвм днϧтϿЮϜ ϥтϿЯЮ ϽЊϝЛв ϝлзуϠ ̪ϣуКϜϼϿЮϜ ϤϝϯϧзгЮϜ еугϫϧЮ ϢϹϲм

К еуКϼϜϿгЮϜ ϼϝПЊ БГϷгЮϜ ЙϯІ ̪ϤϝϯϧзгЮϜ ЙтнзϦ ϼϝАϖ сТм .ϟуЯϳЮϜ ЙугϯϦ ϤϝКϜϼϿЮϜ ев ЬнϳϧЮϜ пЯ

 ϣгуЦ ϤϜϺ ϤϝКϜϼϾ нϳж ̪ϣТϝϯЮϜ йϡІ ХАϝзгЮϜ сТ ϞнϡϳЮϜ ϣКϜϼϾ ϣЊϝ϶ ̪ϼϝГвцϜ пЯК ϹгϧЛϦ сϧЮϜ ϣтϹуЯЧϧЮϜ

 сТ ϣϠϽϧЮϜм ϴϝзгЮϜ ИϜнжц ϣгϚыгЮϜ ϢϽгϫгЮϜ ϼϝϯІцϜ ев ϝкϽуОм ϾнЯЮϜм днϧтϿЮϜ ϣКϜϼϿЪ ФнЃЮϜ сТ ϣуЮϝК

 еуКϼϜϿгЮϜ БГϷгЮϜ ϿУϲ ϝгЪ ̪ϣузЛгЮϜ ϤϝЛуЏЮϜ ев ϣЧГзв ЭЪ ϝлϠ ϿугϧϦ сϧЮϜ ϣуЯϳгЮϜ ϤϝϯϧзгЮϜ ϽтнГϦ пЯК

.ϞϽПгЮϜ ХАϝзв 

 

 

Source : http://aawsat.com/details.asp?section=6&article=769323&issueno=12929#.U154SVV5OsE  
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